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Règlement Intérieur Régional

Article 1 :

Le C.R Sport U de Reims regroupe les associations sportives d'établissements d'enseignement supérieur et les associations sportives universitaires de l'Académie.

Il comprend : 

- une Assemblée Générale,




- un Comité Directeur,




- un Bureau.




- la direction régionale

Article 2 : 

L'Assemblée Générale est composée : 


( de 8 membres de droit : 

· le Recteur de l'Académie ou son représentant,

· le Directeur Régional et Départemental de la jeunesse et des sports ou son représentant,

· le Président du Comité Régional Olympique et Sportif (CROS) ou son représentant,

· le Président de l'Université ou son représentant

· Un représentant des Directeurs des Grandes Ecoles,

· Un représentant du Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives ou du Service Universitaire des Activités Sportives (SUAS).

· Un représentant de l'Unité de Formation et de Recherche en Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives,

· Un représentant des Services des Sports des Grandes Ecoles,

(de délégués élus de chaque Association Sportive affiliées, licenciés, et désignés de manière paritaire parmi les étudiants et élèves visés à l'article 1 des présents statuts d'une part, les personnes d'encadrement et le chef d'établissement d'autre part, pour une durée de 4 ans.

La parité des délégués élus de chaque association s'établira en fonction de la répartition suivante : 

( 0 à 50 licenciés

( 1 étudiant, 1 enseignant ou cadre technique non étudiant ou le président (1).
( 51 à 100 licenciés 

( 2 étudiants, 1 enseignant  ou cadre technique non étudiant et le président (1).
( 101 à 300 licenciés 

( 3 étudiants, 2 enseignants ou cadres techniques non étudiant et le président (1).
( + de 300 licenciés 

( 4 étudiants, 3 enseignants ou cadres techniques non étudiant et le président (1).

(1) ou son représentant

Article 3 : 

Le Comité Directeur est composé de 16 membres : 

- 8 étudiants élus d'Associations Sportives d'Universités ou d'Ecoles en fonction de la part respective de licenciés dans l'Académie pour chacune de ces catégories.

Si le nombre de licenciés d'Université représente un pourcentage compris entre :



- 5 et 15 %   : 1



- 60 et 75% :    5



- 15 et 30 % : 2



- 75 et 95 % :    6



- 30 et 45 % : 3



- 85 et 95 % :   7



- 45 et 60 % : 4



- 95 et 100 % : 8

On obtient par différence le nombre de sièges réservés aux élèves des Ecoles.

les 8 autres membres sont:

5 membres élus : 

· le Président de l'Université(1)

· un représentant des Directeurs des Grandes Ecoles(1)

·  3 enseignants ou cadres techniques non étudiant dont au moins un d'Ecole.

(1) ou son représentant



3 membres de droit : 

· un représentant du SUAS,

· un représentant de l'UFR STAPS,

· un représentant des Services des Sports des Grandes Ecoles.

Article 4 : 

Les membres élus le sont pour 4 ans.

En cas de vacance d'un ou plusieurs membres élus étudiants ou non étudiants, il sera procédé à une élection partielle lors de l'Assemblée Générale annuelle afin de pourvoir à leur remplacement.

Article 5 : 

Le Bureau est composé d'un Président, de trois Vice – Présidents dont un étudiant et d'un trésorier.

Le bureau présente au Comité Directeur sa politique sportive pour l'année universitaire ainsi que les projets d'organisations sportives pour l'année à venir

ARTICLE 6

La parité féminine et masculine au sein des instances élues sera recherchée.

ARTICLE 7

              Monsieur le Recteur, Monsieur le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse et des Sports, Monsieur le Président du Comité Régional Olympique et Sportif sont invités permanents avec voix consultative au Comité Directeur.

ARTICLE 8

· Les étudiants devront tous être licenciés FF Sport U pour participer aux activités proposées par le Comité Régional du Sport Universitaire.

· Les entraineurs/managers « non joueurs » doivent avoir une  licence « dirigeant »
 FF Sport U  (licence offerte et délivrée par le CR Sport U).
· Il sera demandé à tous les participants d’une compétition :
· niveau académique, régional

d’amener un justificatif permettant de prouver qu’il est licencié FF Sport U (licence avec photo)  OU  un justificatif permettant de prouver qu’il est scolarisé dans son établissement (carte d’étudiant avec photo). 
· niveau interregional 
d’amener un justificatif permettant de prouver qu’il est licencié FF Sport U (licence avec photo)  ET  un justificatif permettant de prouver qu’il est scolarisé dans son établissement (carte d’étudiant avec photo). Sans l’un de ces deux justificatifs, le joueur ne pourra prendre part à la rencontre.
· Toute participation d’un(e)  joueur(se) non licenciée le jour de la rencontre entraînera immédiatement la perte de la rencontre par pénalité.
· Le sport universitaire ne supportera pas de comportement antisportif sur le terrain , ni en dehors. 
Les contrevenants seront très sévèrement sanctionnés (suspension pour un match, supression de la licence, conseil de discipline….).
Les capitaines sont tenus de respecter et de faire respecter les arbitres ainsi que le règlement auprès de leur équipe.

· L’Association Sportive qui joue sur ses installations est considérée comme l’A.S recevante. Elle est donc responsable de l’accueil de l’adversaire et de l’arbitre. En cas de terrain neutre, c’est l’AS citée en 1er qui est considérée comme recevante.

Si les deux équipes ont la même couleur de maillot, c’est à l’équipe qui reçoit de s’adapter (autres maillots ou chasubles).

· Je vous rappelle que tout match doit faire l’objet d’une feuille de match. Elle doit être rédigée avant la rencontre. C’est l’équipe qui reçoit  qui est responsable de la feuille de match et qui doit l’envoyer le soir même de la compétition au :
Le remboursement des indemnités de frais de déplacement des joueurs et le paiement des arbitres ne se fera qu’à réception de cette feuille de match.
CR Sport U Reims
UFR Sciences - Moulin de la Housse 
BP 1039 – 51687 REIMS CEDEX 2
et d'envoyer les résultats par mail ffsu@univ-reims.fr 


ou téléphone  03 26 91 31 31 


ou fax  03 26 91 31 18

· Les horaires annoncés sur les calendriers sont des horaires de début de match. L’équipe présente à l’heure est en droit de prononcer le forfait après 30 minutes d’attente. Dans tous les cas, il faut rédiger une feuille de match et l’adresser au CR Sport U.
· L’absence d’un arbitre officiel n’entraîne pas l’annulation d’une rencontre.

· Chaque équipe doit amener ses propres ballons aux moins pour l'échauffement.

ARTICLE 9

Les reports ne seront accordés qu'aux conditions suivantes :

· 48h minimums avant la date du match (LUNDI avant 16 h 00)
· Les dates de report ne seront pas proposées par le CR Sport U : Accord entre les deux équipes concernées + CRSU
· Le CR Sport U doit en être avisé avec trace écrite : Fiche report du demandeur + fiche report de l’adversaire concerné.

Exemplaire à remplir par les deux équipes

SPORT :      ................................................... SEXE :...........................................


NIVEAU  







POULE 

EQUIPE DEMANDEUSE : .............................................................................…

EQUIPE  ADVERSE : .............................................................................…

NOM DU REPONSABLE : .................................................................................

Je demande le report du match 

EQUIPE 1:...................................contre  EQUIPE 2 :..............................….

Match initialement prévu le : ...........................………......à............h........…

au stade ou gymnase :  ...................................………….........................……

 Nom de l’arbitre désigné :  …………………………………………………

est reporté : 


au :  …………………….  à  ...............…  h ............


au stade ou gymnase :  ........................................................

J’ai l’accord de l’équipe adverse / mail ci-joint ou fax.

Nom et prénom de la personne contactée :............................................................

Date  :   ....................................

Pour accord du C.R.S.U.

------------------

Visa du Directeur

A renvoyer par fax au 03.26.91.31.18 ou par mail ffsu @univ-reims.fr
ARTICLE 10 : La commission de discipline
Afin de traiter les affaires disciplinaires occasionnées par le comportement des licenciés FF Sport U est mis en place une commission de discipline.
Les membres des organes disciplinaires : le président et le vice président sont désignés par le comité directeur. 
La durée du mandat est fixée à un an.
Les autres membres de la commission disciplinaire seront nommés par la directrice du CR Sport U en fonction de l’évènement à juger (lieu de l’infraction) et de la discipline sportive (personne susceptible de connaitre l’activité). Ils sont élus également pour un an.
En cas d’absence ou d’empêchement définitif du président, le vice président de l’organe disciplinaire est désigné pour assurer la présidence. Lorsque l’empêchement est définitif, un nouveau membre de l’organe disciplinaire est désigné dans les mêmes conditions que son prédécesseur pour la durée du mandat qui reste à courir.

Composition actuelle :

· Jean Roland LANGRY (IUT Troyes) qui assurera la présidence de cette commission et Mathieu STADELWIESER (ENSAM).

· 2 licenciés FF Sport U : 1 étudiant et 1 non étudiant  

· Un Directeur Régional 

· Une personnalité extérieure ayant des compétences juridiques

· Un personnel de la ligue concernée

FICHE REPORT DE MATCH


1 seul report par rencontre possible. 


Le report doit nous parvenir entièrement renseigné 48heures minimum avant la date de la rencontre








